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1 - Objet : 

Le présent règlement définit les modalités de consultation du public dans le 
cadre de l’élaboration et de l’adoption du Plan de Mobilités Simplifié (PdMS) 
de la Communauté Lesneven Côte des Légendes (CLCL). 

Cette consultation a pour objectif de donner la parole aux administrés et 
recueillir leur avis pour favoriser une large sensibilisation autour du projet 
que constitue le PdMS.  

 

2- Cadre réglementaire : 

 Textes de référence :  

- Art. L1214-36-1 du code des transports 
- Art. L123-19-1 du code de l’environnement 

Les dispositions règlementaires prévoient l’organisation de la consultation 
du public pour l’adoption officielle du PdMS.  

 

3- Définition du PdMS :  

Le PdMS définit les objectifs et les actions que la Communauté Lesneven 
Côte des Légendes se fixe pour faciliter la mobilité quotidienne des 
habitants, tant au sein du territoire qu'à destination des pôles extérieurs, 
tout en intégrant les enjeux de la transition énergétique inscrits dans notre 
Plan climat-air-énergie territorial (PCAET). 

Ce PdMS, document élaborant une politique de mobilité cohérente et des 
solutions en adéquation avec les besoins du territoire, est facultatif pour les 
collectivités de moins de 100 000 habitants. La CLCL étant autorité 
organisatrice de la mobilité depuis le 1er juillet 2021, le souhait a été de se 
saisir de cette opportunité.  

Ce document comporte notamment un état des lieux, des enjeux identifiés, 
un programme d’actions à mettre en œuvre afin de répondre à ses enjeux, 
des indicateurs de suivi et des estimations financière pour chaque action.  
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Le projet de PdMS a été validé en conseil communautaire le 24 septembre 
2025.  

 

4- Modalités de consultation :  

Afin d’assurer une diffusion large et transparente de l’information autour du 
projet d’adoption du PdMS et de permettre au plus grand nombre d’usagers 
de s’exprimer, une consultation publique est organisée du 12 janvier au 2 
février 2026 selon les modalités suivantes, afin de faciliter le recueil des avis 
et contributions de chacun : 

A. DIFFUSION DU PROJET DE PdMS  
Le public dispose de l’accès au projet de PdMS ainsi que les avis émis 
par les partenaires institutionnels. 
Ce document est :  

• Consultable à l’accueil du siège administratif de la 
Communauté Lesneven Côte des Légendes-Hôtel 
communautaire - 12 boulevard des Frères - Lumière 29260 
LESNEVEN 

• Accessible de façon dématérialisé via téléchargement sur le site 
internet de la CLCL à l’adresse suivante : www.clcl.bzh 

 
B. CONSIGNATION DES AVIS 

Les administrés disposeront de la possibilité de faire connaitre leur avis sur 
le projet de PdMS des deux manières suivantes : 

• Via des formulaires papiers mis à disposition du public à l’Hôtel 
communautaire durant les heures d’ouverture au public  

• Par voie postale à l’adresse de l’intercommunalité (12 boulevard 
des frères lumières, 29260 Lesneven) 

Toute question relative à l’élaboration du PdMS peut être adressée au 
chargé de mission mobilités de la CLCL à l’adresse mail suivante : 
mobilites@clcl.bzh  

http://www.clcl.bzh/
mailto:mobilites@clcl.bzh
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C. PUBLICITE / COMMUNICATION  

Le public est informé de la campagne de consultation sur le projet de PdMS 
par les canaux suivants :  

• Affichage dans chacune des mairies des communes membres de la 
CLCL, ainsi qu’à l’Hôtel Communautaire situé 12 boulevard des Frères 
Lumière 29260 - LESNEVEN 

• Annonce dans les BIM et dans la presse locale 
• Annonces via le site Internet de la CLCL 
• Annonces via les réseaux sociaux   

 

5- Le traitement des avis :  

L’ensemble des avis qui auront été émis par les administrés du territoire de 
la Communauté Lesneven Côte des Légendes et recueillis selon les 
modalités définies ci-dessus seront compilés dans un recueil unique et 
synthétique.  

Une synthèse des observations et des motifs de prise en compte ou non des 
avis sera établie.  

Si des modifications sont apportées au PdMS, le projet modifié sera alors 
présenté aux élus membres de la commission aménagement de la CLCL 
durant le mois de février 2026. 

Enfin, le projet final de PdMS devra être adopté par le conseil 
communautaire en date du 25 février 2026. Il sera ensuite publié et diffusé 
auprès du grand public.  

 


